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2.2 Organigramme du Canton 
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2.3 Organigramme du DSIS 
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2.3.1 Rôle, missions et indicateurs  
 
LCo Principe 

général de 
surveillance 

Art. 144 1 Les collectivités de droit public sont placées sous la 
surveillance du Conseil d'Etat qui veille à ce qu'elles se 
régissent et s'administrent conformément à la Constitution et 
aux lois. 
2 Dans la mesure du possible, l'Etat procure aux collectivités de 
droit public des renseignements, des conseils, des avis de droit, 
des cours dans des domaines importants de l'administration et 
autres. 
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2.4 Organigramme du SAIC 
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2.4.1 Objectifs, mesures et indicateurs  
 
Source : e-Dics budget 2021 
 
Objectif politique 
Assurer la préparation des tâches législatives nécessaires aux développements des institutions et 
gérer les relations Canton-communes dans le domaine de ses compétences (Constitution, 
institutions, communes, élections et votations, finances communales). 
 
Sous-objectifs politiques 
1  Assurer la préparation des travaux législatifs et juridiques 
1.1 Elaborer et conduire les projets en matière de politique institutionnelle (Constitution, lois) 
1.2   Préparer les projets de décision sur recours pour le Conseil d'Etat dans les domaines de 

compétences du service 
2  Réaliser des projets et prestations notamment en faveur des communes 
2.1  Appuyer, conseiller et soutenir les communes et les bourgeoisies dans ses domaines de 

compétence, en particulier au niveau juridique et financier 
2.2  Organiser et conduire les élections et votations fédérales, cantonales et communales 
3  Assurer un appui et réaliser des mandats stratégiques en faveur du Chef du département 
 
Mesures prioritaires 
ad1  1 Modification de la LcDP (160.1) phase 2 – délai 31.12.2021 

2 Révision de l'ordonnance sur gestion financière des communes (611.102) - délai 
31.12.2021 

ad2  3 Organisation et conduite des élections Cantonales - délai 31.12.2021 
4 Conseil et appui aux communes engagées dans la mise en place du MCH2 (Modèle 
Comptable Harmonisé 2) – délai 31.12.2023 

ad3  5 Collaboration et suivi des projets gouvernementaux – délai 31.12.2021  
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2.5  Organigramme de la SFC 
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2.5.1 Vos interlocuteurs 
 
Ewald Gruber – Formation < Diplôme de l’école supérieure de cadres pour l’économie et 
l’administration (ESCEA) - Expériences professionnelles, dès 2007 à ce jour collaborateur 
économique à la section des finances communales (SFC). 
 
Pascal Bagnoud – Formation < Diplôme de commerce 1989 à Sion, brevet fédéral de spécialiste en 
finance et comptabilité 2000 à Sion, diplôme d’expert en finance et controlling 2004 à Vevey. 
-  Expériences professionnelles < 1990-2002 comptable à Grande Dixence SA, 2002 caissier de la 
commune de Grimisuat, 2002-2008 comptabilité générale de la Ville de Sion, de 2008 à 2021 
collaborateur économique à la section des finances communales, puis chef de la section dès 2021. 
 
Laurent Seppey – Formation < Maturité socio-économique (type E) 1989 au Lycée-Collège de Sion, 
master en sciences commerciales et industrielles 1992 à l’Université de Genève, certificat de l’Ecole 
cantonale d’informatique à Sierre en 1993. 
- Expériences professionnelles < 1994-1997 contrôleur de gestion chez Losinger Sion SA, 1997 
contrôleur de gestion auprès de Migros Vaud, 1997-2019 secrétaire municipal à Vétroz, dès 2019 
chef des finances et des contributions de la Municipalité de Vétroz, dès 2020 à ce jour collaborateur 
économique à la section des finances communales (SFC). 
 
2.5.2 Rôle et missions 
 
OGFCo Données 

statistiques 
Art. 72 1 Le service compétent peut demander aux communes 
de lui fournir des données.   
2 Les résultats sont mis gratuitement à la disposition des 
communes. 
 

OGFCo Surveillance 
générale 

Art. 94 1 Le département prend toutes les mesures nécessaires 
afin de garantir une gestion et une administration régulière des 
communes en la matière.   
2 Il conseille et soutient les communes. 
 

 
2.5.3 Objectifs, mesures, indicateurs  
 
Source : e-Dics budget 2021 
 
Missions et objectifs opérationnels 
1 Donner aux communes, sur requête, des conseils et avis juridiques et financiers dans les 

domaines de compétence du service : 
1.1 - application du droit (loi sur les communes, sur les constructions, sur les contributions de   

 plus-values, etc.), 
1.2 - procédures diverses, etc. 
2 Assainir les communes en situation financière précaire. 
2.1 Contrôler le respect des décisions du Conseil d’Etat fixant le montant de l’amortissement du 

découvert au bilan au niveau du plan financier, du budget et des comptes. 
3 Mettre en place un système d’alarme précoce. 
3.1 Contrôler par check-list le respect de l’équilibre budgétaire au niveau du plan financier, du 

budget et des comptes. 
4 Conseiller et soutenir les administrations municipales et bourgeoisiales pour les questions 

liées aux finances communales (art. 96.2 OGFCo). 
4.1 Renforcer la formation, l’information et développer les outils informatiques. 
5 Mettre à disposition des données et des statistiques financières (art. 74.2 OGFCo). 
 
 
 
Afin de déterminer la satisfaction des présidents, des secrétaires ou responsables des finances, des 
instances de révision, la SFC a mené trois enquêtes de satisfaction et d’analyse des besoins 
concernant les prestations et les services offerts.  
 
Les résultats détaillés sont disponibles sur notre site Internet à l’adresse : 
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Canton du Valais - Kanton Wallis - Statistiques et rapports 
 
Nous reproduisons ci-après un extrait du rapport 2016. 
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2.5.4 Inspection des finances 
 
OGFCo Mesures 

arrêtées 
Art. 95 1 Le contrôle et le suivi des mesures arrêtées par le 
Conseil d’Etat ou le département incombent à l’Inspection des 
finances, à moins que des dispositions spéciales ne l’attribuent 
à un autre service ou au préposé.   
2 Elle peut en tout temps demander tous les documents 
nécessaires et effectuer des visites. 
 

OGFCo Inspections Art. 96 1 L'Inspection des finances se rend aussi souvent que 
nécessaire dans les communes pour se rendre compte et 
vérifier si les mesures arrêtées sont appliquées et si elles sont 
gérées régulièrement et conformément au droit.  
2 Elle rapporte par écrit les résultats de ses inspections 
conformément aux dispositions légales en la matière.  
3 Si elle constate des irrégularités, elle informe le département 
et coordonne avec lui les mesures à prendre. 
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18.3 Information 

 
 
Le site Internet de la SFC traite de toute une série de thèmes et met à votre disposition les bases 
légales, des directives, des rapports, des statistiques financières, un guide sur le système de contrôle 
interne, des propositions de formation interne ou externe, des informations pour l’établissement du 
budget et des comptes, les outils budget/compte/analyse indicateurs, etc… 
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19.2 Bibliographie 

 

 
Les membres d’autorités et l’administration ont besoin d’informations pour accomplir leurs tâches. 
Nous citons ci-après quelques sources d’information importantes: 
 
A construire 
 
Cordt-Moller B., (2006) Pratique des finances publiques suisses, BDO Visura, Lausanne  
ISBN 2 – 9700072-2-3 
 
Dafflon Bernard (1998) La gestion des finances publiques locales, Economica, 2ème Ed., Paris 
ISBN 2 – 7178-3513-X 
 
Rémi Jequier (1994) Le processus budgétaire public, Publication du Groupe d’études pour les 
finances cantonales, volume 4, FkF Editions 
 
Buschor E. & Jequier R. (1985) Gestion et planification financières dans le secteur public, 
Banque hypothécaire du canton de Genève, Genève 
 
Nils Soguel (2020) Comprendre et gérer les finances de ma collectivité 
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19.3 Tableau des modifications 
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